
EVACUATION 
D’URGENCE 
PERCUTION 

OBLIGATOIRE DE 
L’AUTO SAUVETEUR

Sauf si l’intervenant est proche de 
la sortie et que le temps de mise en 
place de l’équipement (AS) est plus 

long que d’évacuer directement.

En cas d’incident ou de situation
dégradée après le début des travaux

Défaillance du
système de
ventilation

Modi�cation
de la

situation
météo

Rupture de 
communication
Pas de réponse
à sollicitation

Absence totale de
signes d’activités

Pas de réponse
à sollicitation

Chute du 
détecteur 
dans l’eau, 

dans la boue

Déclenchement
de l’alarme

gaz

INTERVENANT

SURVEILLANT

Nouvel
essai après

1 min

Poursuite de l’activité

ALERTER LES SECOURS
PREVENIR LA HIERARCHIE

ORDRE D’EVACUATION
SANS PERCUTION DE
L’AUTO SAUVETEUR

Reprise de contact
sans signes de 

dysfonctionnement

Pas de
réaction
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SURVEILLANT

Apparition 
de fumée
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